
ARRÊTÉ Nº 44 898
portant enregistrement d’une installation de transit, regroupement, tri, ou préparation

en vue de la réutilisation de déchets non dangereux de textiles et caoutchouc
exploitée par EBS le Relais Bretagne à ACIGNÉ

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu l’annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 nommant M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-
Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations relevant
respectivement  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°2714-1  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18/03/2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des
eaux (SDAGE) ;

Vu le plan national de prévention des déchets (PNPD) approuvé le 18 août 2014 ;

Vu le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) adopté le 23 mars 2020 ;

Vu la demande présentée en date du 14 février 2022 et complétée les 16 mars 2023, 9 mai 2023 et 27 octobre
2023 par EBS le Relais Bretagne dont le siège social est situé ZI JOVAL - 9 Rue JOVAL 35690 ACIGNÉ pour
l'enregistrement d'une installation de collecte, tri et valorisation de TLC (Textile, Linge de maison, Chaussures)
(rubrique 2714-1), sur son site sis ZI JOVAL - 9 Rue JOVAL à ACIGNÉ (35690) ;

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité
des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 août 2023 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté
par le public ;

Vu  l’absence d’observations  du public  suite  à  la  consultation s’étant  déroulée entre  le  25  septembre et  le
25 octobre 2023 ;

Vu l’avis favorable du conseil municipal d’ACIGNÉ consulté entre le 25 septembre et le 25 octobre 2023 ;

Vu le rapport du 21 février 2024 de l’inspection des installations classées ;

Vu le courrier en date du 26 mars 2024 par lequel l’exploitant est invité à formuler ses observations ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant ;
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Considérant que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l’arrêté de
prescriptions  générales  susvisé  et  que  le  respect  de  celles-ci  suffit  à  garantir  la  protection  des  intérêts
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet  eu égard aux critères définis  à l'annexe III  de la
directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées et au cumul des incidences du projet
avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de
soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant en particulier le caractère peu significatif  des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets
d’activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ;

Considérant  en conséquence, qu'il  n'y  a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
l'autorisation environnementale ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

Article 1.1.1 : Exploitant, durée, péremption

L’installation de EBS le Relais Bretagne (SIRET n°417 674 033 00069) dont le siège social est situé ZI JOVAL -
9 Rue JOVAL - ACIGNÉ (35690), faisant l'objet de la demande susvisée du 14 février 2022, est enregistrée.

Cette installation est située sur le territoire de la commune de ACIGNÉ (35690), ZI JOVAL - 9 Rue JOVAL. Elle
est détaillée au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été
mise en service dans le  délai  de trois  ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus  de trois  années
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement).

Article 1.1.2 : Description de l’activité

La demande vise l’enregistrement de l’activité listée à l’article 1.2.1 du présent arrêté.

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées pour le régime de l’enregistrement

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume

2714

Installation de transit, regroupement, tri,
ou préparation en vue de la réutilisation
de déchets  non dangereux  de papiers,
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,
bois  à  l’exclusion  des  activités  visées
aux rubriques 2710, 2711et 2719.
Le  volume  susceptible  d’être  présent
dans l’installation étant :
1. Supérieur ou égal à 1 000 m³

regroupement, tri, ou préparation en vue
de la réutilisation de déchets non

dangereux de textiles et caoutchouc
10 000 m³

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités
maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.
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Article 1.2.2 : Situation de l’établissement

L’installation enregistrée est située sur la commune et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles Lieu-dit
ACIGNÉ UY 131 ET158 ZI JOVAL - 9 Rue JOVAL

L’installation mentionnée à l'article 1.2.1 du présent arrêté est reportée avec ses références sur un plan de
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations
classées.

L’installation occupe une superficie de 5 058 m², sur une parcelle de 14 811 m².

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

Article 1.3.1 : 

L’installation, objet du présent arrêté, est disposée, aménagée et exploitée conformément aux plans et données
techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 14 février 2022 et
complétée les 16 mars 2023, 9 mai 2023 et 27 octobre 2023.

Elle respecte les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

Article 1.4.1 : 

S'appliquent, à l'établissement, les prescriptions de l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2714-1 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

TITRE 2 - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

Article 2.1     :   Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative, le Tribunal administratif de Rennes :
1. par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a

été notifiée ;
2. par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de

l’installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1  du  code  de
l’environnement,  dans  un délai  de  quatre  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la  publication  ou de
l’affichage de cette décision ;

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1. et 2. susvisés.
Le Tribunal administratif de Rennes peut être saisi en utilisant l’application Télérecours citoyens accessible parle
site : https://www.telerecours.fr

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté portant enregistrement de
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont  pas recevables à déférer  ledit  arrêté à la
juridiction administrative.

Tout recours administratif ou contentieux doit être notifié à l'auteur et au bénéficiaire de la décision, à peine,
selon le cas de non prorogation du délai de recours contentieux ou d'irrecevabilité.
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Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze
jours  francs  à  compter  de  la  date  d'envoi  du  recours  administratif  ou  du  dépôt  du  recours  contentieux
(art . R.181- 51)

Article 2.2     :   Publicité

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Acigné et peut y être consultée.

2° Un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et adressé à la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Ille-et-Vilaine pendant une durée minimale de quatre
mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret pro-
tégé par la loi.

Article 2.3     :   Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  et  l’inspection  des  installations  de  l’environnement,  spécialité
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée au maire de la commune d’Acigné et à EBS le Relais Bretagne.

Fait à Rennes

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Pierre LARREY
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